
REPUBLIQUE TUNISIENNE
MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES COMMUNS
DIRECTION DES BATIMENTS ET EQUIPEMENTS 

SOUS DIRECTION DES MARCHES PUBLICS 
AVIS D’APPEL D’OFFRES N° 10/2016 

 

Acquisition des équipements de musique pour les institutions de la jeunesse 

        Le Ministère de la Jeunesse et des Sports - Direction des Bâtiments et Equipements-, sous 

direction des marches publics, se propose de lancer un appel d’offre pour l’acquisition des 

équipements de musique pour les institutions de la jeunesse en un seul lot détaillé comme suite: 

 

Article Désignation Quantité 

01 Orgue orientale professionnel 04 
02 Batterie complète 04 
03 Guitare Bass + Ampli 04 
04 Guitar électrique + ampli 04 
05 Darbouka orientale 04 
06 Darbouka Tunisienne 04 
07 violon 04 
08 Violon électrique 04 
90 Luth 04 
09 Jeu de flute orientale  04 

 

Les fournisseurs intéressés peuvent retirer le dossier de l’appel d’offres à la direction des Bâtiments 
et Equipements- Sous direction des marchés publics, sise 89 Avenue Hédi Chaker Tunis  

Les offres doivent être adressés à temps sous plis recommandés ou par rapide poste ou 

directement  déposés au bureau d’ordre central du Ministère de la Jeunesse et des Sports contre un 

reçu, à l’adresse suivante : MJS avenue Mohamed Ali AKID- EL KHADRA 1003 TUNIS au plus 

tard le lundi 28 Mars 2016 à 10 H du matin (le cachet du bureau d’ordre central fait fois). 
Les offres seront présentées conformément aux clauses de l’appel d’offres et le décret N° 1039 année 

2014 en date du 13 Mars 2014 réglementant les marches publics comme suit : 

*Une enveloppe extérieure fermée portant uniquement :  

«A NE PAS OUVRIR APPEL  D’OFFRES N° 09/2016 

Acquisition des équipements de musique pour les institutions de la jeunesse » 

Et contenant l’offre technique et financière et les pièces administratives mentionnées dans l’article 9 

tableau n°1 

1/Une caution bancaire provisoire valable pour 90 jours et d’un montant de : 1200 DT 

2/Offre technique contenant les pièces  techniques mentionnées dans l’Article 9- tableau n°2+3   

3/Offre financière contenant les pièces financières mentionnées dans l’article 9- tableau n°4 

  L’offre technique et l’offre financière doivent être insérées dans deux enveloppes séparées et fermées           

le tout dans une 3
ème

 enveloppe externe et les pièces administratives et la caution provisoire sur 

laquelle sera portée l’identité de l’appel d’offre. 

   

La commission d’ouverture des plis techniques et financières est publique, elle aura lieu le  Lundi 28 

Mars 2016 à 11 H du matin au local du ministère-DBE-, sise 89 Avenue hédi Chaker Tunis. Les 

soumissionnaires peuvent assister à la séance d’ouverture des plis à condition de présenter une 

procuration. 


